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NOTE A TOUS LES AGENTS 
n° 010 

 
 
 
Objet :  Prolongation des garanties Mut’Est 
 
 
 
Par la délibération du 21 février 2014, le Conseil de communauté a choisi les 
attributaires pour les deux futures conventions de participation : Mut’Est pour le risque 
« santé » et Mutuelle de France Prévoyance pour le risque « prévoyance ». 
 
La mise en place du nouveau dispositif est prévue pour le 1er septembre 2014. 
 
Afin d’assurer la couverture des agents durant la période de transition, Mut’Est a 
accepté la prolongation des garanties et le maintien des conditions actuelles  
jusqu’au 31 août 2014. 
 
A cette fin, Mut’Est va renvoyer par courrier de nouvelles cartes d’adhérent qui 
prolongent les droits des agents jusqu’au 31 août 2014. 
 
 
 
 
 
 
           signé 
 
 

Pierre LAPLANE 
Directeur général des services 

 
 


